
1/ Montant de la cotisation à ajouter à chaque commande : 
• Commande jusqu’à 250 € : montant minimum de

- la cotisation simple : 3 € ;  - la cotisation de soutien : 9 € ;
• 251€ à 500 € : cotisation minimum de 7,50 €
• 501€ à 1.000 € : cotisation minimum de 10 €
• 1.001€ à 2.000 € : cotisation minimum de 20 €
• 2.001€ à 5.000 € : cotisation minimum de 30 €
• Au-delà de 5.000 € : cotisation minimum de 50 €
Il est important que les personnes regroupant des commandes pensent à répartir 
le montant de la cotisation globale entre les personnes regroupées. 

2/ REÇUS / FACTURES : 
• ACEITHOE est habilitée à délivrer des reçus valant factures. Ces reçus sont émis 
sur demande après la période des livraisons.
• Important : aucun reçu ne pourra être émis pour des professionnels ou semi-
professionnels qui n’auraient pas réglé de cotisation (bon de commande à leur 
nom).


